












EUR
.·. SSONNE 

Pôle développement économique, commerce, tourisme 
Affaire suivie par Louise THOMAS 

Décision N ° 23-154 

Objet : Convention de partenariat entre Cœur d'Essonne Agglomération et France Active Seine-
etMarne Essonne - Annule et remplace la décision 23-095.

Le Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération N °20.032 du Conseil Communautaire en date du 6 juillet 2020 par laquelle 
l'assemblée délègue au président ses attributions, 

Considérant que l'association a souscrit au contrat d'engagement républicain, 

Considérant la démarche de Cœur d'Essonne Agglomération de déployer, piloter une stratégie de 
territoire entrepreneurial et de définir ainsi, lisiblement, visiblement un parcours du créateur sur le 
territoire, 

Considérant les compétences et l'expertise de !'associations France Active Seine et Marne 
Essonne, pour l'initiative créatrice d'emplois, d'activité, de biens ou services nouveaux par l'appui à 
la création, à la reprise ou au développement d'entreprise, 

Considérant les actions menées par !'associations France Active Seine et Marne Essonne qui 
s'inscrivent pleinement dans les orientations de développement économique du territoire et leurs 
traductions opérationnelles en direction des créateurs d'entreprises et des entrepreneurs, 

Considérant l'engagement de France Active Seine et Marne Essonne, au sein du programme 
SESAME, pour faire avancer et concrétiser cet ambitieux projet et y apporter son expertise et son 
ingénierie de conseil et de financement. 

DECIDE 

De SIGNER une convention d'objectifs et de moyens avec France Active Seine et Marne Essonne, 
sise 2, cours Monseigneur Romero - 91004 Evry Cedex, 

D'ACCORDER à France Active Seine et Marne Essonne un soutien à hauteur de de 20 000 euros au 
titre de l'année 2023. 

DIT que la dépense est inscrite au Budget Principal 2023, 

Il sera rendu compte au Conseil Communautaire à sa plus prochaine séance de la présente 
décision. 

Fait à Ste-Geneviève-des-Bois, 
Le 12/07/2023 

La Maréchaussée - 1 place St Exupéry - 91704 Ste Geneviève des Bois cedex 
Tél. : 01.69. 72.18.00 - communaute@coeuressonne.fr 

Le Président, 
Eric BRAIVE. 
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